
LES NEGOCIATIONS COMMERCIALES INTERNATIONALES 

 

I- Généralité : 

 

Au cours de ces dernières années, l’utilisation de barrières commerciales non tarifaires s’est 
développée, pratique qui engendre les mêmes effets sur la réglementation des échanges que les 
droits de douane.  

Elles peuvent prendre la forme de règles de sécurité ou de santé, de codes commerciaux de 
conduite, de politiques fiscales nationales édictées par les gouvernements.  

Les subventions gouvernementales directement versées à des entreprises nationales sont 
également considérées comme des barrières non tarifaires car elles avantagent les entreprises 
aidées au détriment de celles des autres pays. 

La fin du XIXe siècle marque l’apogée du libéralisme en matière d’échanges internationaux. La guerre 
met fin à la prospérité, et les années trente voient le triomphe d’un protectionnisme qui dégénère 
en guerre commerciale.  

Contingentement, tarifs douaniers et préférences commerciales freinent sensiblement les échanges 
internationaux.  

Les premières tentatives pour coordonner les politiques commerciales remontent à la même époque 
et prennent la forme de traités bilatéraux.  

Après la Seconde Guerre mondiale, des organisations internationales sont créées pour aider à la 
reconstruction des États dévastés par la guerre et rétablir la liberté du commerce international.  

Le GATT, signé en 1947 par vingt-trois pays non communistes, constitue le premier des accords 
multilatéraux destinés à limiter les entraves au commerce international ; il regroupe aujourd’hui près 
de cent vingt-huit signataires et représente près de 90% du commerce mondial.  

Depuis 1948, le GATT a organisé un certain nombre de négociations commerciales internationales, la 
dernière en date étant l’Uruguay Round (1986-1994).  

Il y a été prévu que le GATT serait remplacé par l’Organisation mondiale du commerce (OMC) afin de 
permettre l’accroissement du volume du commerce mondial d’au moins 25% avant la fin de ce siècle. 

Différentes communautés commerciales plus restreintes ont été créées pour encourager les 
échanges commerciaux entre certains pays ayant des intérêts politiques, économiques ou 
géographiques communs.  

Ces communautés appliquent des tarifs préférentiels destinés à favoriser les pays membres. L’une 
des premières communautés commerciales fut le Commonwealth, créé en 1932.  



En 1948, la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg se réunissent pour former l’union douanière du 
Benelux où n’existe aucun tarif douanier entre les trois pays membres, des droits uniformes étant 
imposées aux autres États.  

En 1951, la France, la République fédérale d’Allemagne, l’Italie et le Benelux s’associent pour former 
la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA).  

En 1957, ces six pays créent la Communauté économique européenne (CEE, aujourd’hui Union 
européenne) afin de réduire les barrières commerciales entre pays membres, principe qui a été 
conservé avec l’entrée de neuf autres pays dans la CEE depuis cette date.  

Le pendant communiste de ces unions était formé par le Conseil d’assistance économique mutuelle 
(CAEM) ou Comecon. Créé en 1949, il est dissous en 1991 du fait des bouleversements politiques et 
économiques subis par le bloc communiste. 

Dans le futur, l’interdépendance des économies nationales devrait continuer à s’accroître. Les 
économistes prévoient l’essor de trois zones commerciales majeures dans le monde : l’Union 
européenne, l’Alena et une zone en Asie-Pacifique.  

Les négociations mondiales porteront alors plus particulièrement sur la réduction des barrières 
commerciales entre ces différentes zones. 
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